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Description 

[0001]  L'invention  concerne  une  vanne  d'installation 
de  chauffage,  ainsi  qu'une  installation  de  chauffage  cen- 
tral  et  un  radiateur  comportant  au  moins  une  telle  vanne. 
[0002]  Dans  les  installations  de  chauffage  ou  dans  les 
installations  sanitaires,  les  vannes  servent  à  réguler  le 
débit  d'eau  chaude  ou  froide  circulant  dans  les  canali- 
sations,  ou  servent  de  robinet  d'écoulement.  Une  vanne 
comporte  un  corps  de  vanne,  et  un  obturateur  interne 
commandé  pour  obturer  ou  ouvrir  le  corps  de  vanne. 
Cet  obturateur  interne  est  commandé  par  un  dispositif 
thermostatique  ou  manuel  de  commande. 
[0003]  Selon  une  exécution  connue  décrite  dans  le 
document  de  brevet  IT-A-1  183037,  la  vanne  comprend 
un  obturateur  qui  prend  appui  sur  un  épaulement,  de 
part  et  d'autre  duquel  se  trouvent  d'une  part  une  cham- 
bre  interne  et  une  chambre  périphérique  du  corps  de 
vanne  et  d'autre  part  un  conduit. 
[0004]  En  général,  l'orientation  de  la  vanne  est  déter- 
minée  par  la  position  du  dispositif  de  commande  par 
rapport  à  l'appareil  de  chauffage  ou  à  l'appareil  sanitaire 
sur  lequel  la  vanne  est  montée.  Par  exemple,  dans  le 
cas  des  vannes  thermostatiques,  le  dispositif  de  com- 
mande  thermostatique  doit,  en  général,  s'étendre  hori- 
zontalement.  Et,  généralement,  les  appareils  de  chauf- 
fage  ou  les  appareils  sanitaires  sont  fixés  à  proximité 
de  murs  verticaux,  les  canalisations  destinées  à  être  re- 
liées  à  l'appareil  débouchant  du  sol  ou  du  mur  à  proxi- 
mité  de  l'appareil.  Le  problème  qui  se  pose  donc  géné- 
ralement  est  celui  du  raccordement  de  la  ou  des  cana- 
lisations  à  la  vanne  dès  lors  que  ni  l'orientation  de  l'ex- 
trémité  libre  de  la  canalisation  ni  celle  de  la  vanne  ne 
peuvent  être  modifiées  à  volonté.  En  effet,  ce  raccorde- 
ment  nécessite  un  temps  de  montage  important,  et  l'uti- 
lisation  de  pièces  de  raccordement  (coude,  té...)  nom- 
breuses  et  volumineuses. 
[0005]  Par  ailleurs,  il  arrive  fréquemment  que  des  rac- 
cordements  encastrés  dans  les  murs  ou  les  sols  doivent 
être  réalisés  pour  relier  un  appareil  sanitaire  ou  de 
chauffage  à  une  canalisation.  En  particulier,  le  raccor- 
dement  d'un  appareil  en  parallèle  à  une  canalisation  est 
généralement  effectué  encastré  dans  le  sol  ou  dans  les 
murs.  Or,  un  tel  raccordement  encastré  pose  des  pro- 
blèmes  de  fiabilité  et  de  sécurité. 
[0006]  L'invention  vise  donc  à  remédier  à  ces  incon- 
vénients  et  a  pour  objet  de  proposer  une  vanne  pour 
installation  de  chauffage  permettant  de  modifier  l'orien- 
tation  par  rapport  au  corps  de  vanne  d'au  moins  une 
canalisation  à  laquelle  elle  est  reliée,  et  qui  soit  par 
ailleurs  d'un  encombrement  extrêmement  faible  et  ne 
nécessite  pas  de  pièce  de  raccordement  spécifique. 
L'invention  vise  en  particulier  également  à  proposer  une 
telle  vanne  qui  comporte  un  nombre  minimum  de  pièces 
et  avec  laquelle  le  montage  s'effectue  de  façon  simple 
et  rapide. 
[0007]  L'invention  vise  également  à  proposer  une  tel- 
le  vanne  grâce  à  laquelle  le  raccordement  de  la  vanne 

en  parallèle  à  une  canalisation  peut  être  réalisé  direc- 
tement  sur  cette  vanne. 
[0008]  L'invention  vise  également  à  proposer  une  tel- 
le  vanne  qui  soit  plus  particulièrement  appropriée  au 

s  raccordement  à  au  moins  une  canalisation  en  matière 
plastique  semi-rigide  telle  que  le  PVC  réticulé. 
[0009]  L'invention  vise  également  à  proposer  une  tel- 
le  vanne  qui  soit  plus  particulièrement  appropriée  pour 
réaliser  une  vanne  thermostatique  d'installation  de 

10  chauffage  central. 
[001  0]  L'invention  vise  également  à  proposer  une  ins- 
tallation  de  chauffage  central  comprenant  au  moins  une 
canalisation  et  au  moins  un  appareil  sanitaire  ou  de 
chauffage  relié  à  la  canalisation  sans  aucun  raccordé- 

es  ment  encastré  dans  le  sol  ou  les  murs.  En  particulier, 
l'invention  vise  à  proposer  une  telle  installation  dans  la- 
quelle  l'appareil  peut  être  relié  en  parallèle  à  la  canali- 
sation. 
[0011]  L'invention  vise  également  à  proposer  une  ins- 

20  tallation  de  chauffage  central  exempte  de  raccordement 
encastré,  dont  les  canalisations  peuvent  être  en  matière 
plastique  semi-rigide  telle  que  le  PVC  réticulé,  dont  le 
coût  de  fabrication  et  de  montage  est  faible  et  dont 
l'équilibrage  peut  être  réalisé  aisément. 

25  [0012]  Enfin,  l'invention  vise  à  proposer  un  radiateur 
d'installation  de  chauffage  central  dont  le  montage  et  le 
raccordement  aux  canalisations  de  chauffage  est  sim- 
ple  et  rapide. 
[0013]  Pour  ce  faire,  l'invention  concerne  une  vanne 

30  d'installation  de  chauffage  comprenant  les  caractéristi- 
ques  de  la  revendication  1  . 
[0014]  Selon  l'invention,  le  corps  de  vanne  comporte 
un  diaphragme  interne  dans  lequel  est  ménagé  chaque 
orifice  en  communication  avec  un  alésage  axial  du 

35  diaphragme  ouvert  du  côté  de  l'obturateur,  ainsi  qu'au 
moins  un  transfert  longitudinal  du  diaphragme  mettant 
en  communication  la  chambre  du  corps  avec  une  extré- 
mité  débouchante  du  corps,  de  sorte  que  l'eau  peut  li- 
brement  circuler  autour  de  la  portion  cylindrique  en  pas- 

40  sant  par  les  orifices  pour  aboutir  dans  la  chambre,  l'ob- 
turateur  étant  commandé  en  translation  axiale  par  rap- 
port  au  corps  de  vanne  pour  venir  au  contact  du 
diaphragme  interne  et  obturer  l'alésage  axial,  ou  pour 
s'en  écarter  et  l'ouvrir. 

45  [0015]  Selon  l'invention,  le  machon  comporte  au 
moins  un  orifice  communiquant  d'une  part  avec  chaque 
orifice  de  la  portion  cylindrique,  et  d'autre  part  avec  au 
moins  un  tube  de  raccordement  destiné  à  être  relié  à 
une  canalisation  d'une  installation  de  chauffage  central, 

so  exempte  de  raccordement  dans  le  sol  ou  les  murs,  tan- 
dis  que  la  portion  cylindrique  du  corps  de  vanne  s'étend 
d'un  côté  et  au-delà  du  diaphragme  et  l'obturateur  est 
monté  sur  un  support  d'obturateur  associé  à  une  extré- 
mité  libre  du  corps  de  vanne. 

55  [0016]  Selon  l'invention,  le  support  est  vissé  dans  un 
taraudage  interne  du  corps  de  vanne. 
[0017]  Selon  l'invention,  chaque  tube  de  raccorde- 
ment  est  coudé  dans  la  direction  axiale  du  corps  de  van- 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

2 



3 EP0  595  718B1 4 

ne. 
[0018]  Selon  l'invention,  le  manchon  comporte  deux 
orifices  et  deux  tubes  de  raccordement. 
[0019]  Par  ailleurs,  selon  l'invention,  le  corps  de  van- 
ne  comporte  une  extrémité  débouchante  d'écoulement  s 
ou  de  raccordement  à  une  canalisation  d'un  appareil. 
Ainsi,  le  corps  de  vanne  constitue  soit  l'extrémité 
d'écoulement  d'un  robinet  ou  comporte  un  filetage  ex- 
terne  de  raccordement  à  une  canalisation  d'un  appareil. 
[0020]  Selon  l'invention,  la  portion  cylindrique  s'étend  10 
entre  cette  extrémité  débouchante  et  un  épaulement  ex- 
terne  périphérique  contre  lequel  le  manchon  vient  en 
appui. 
[0021]  Par  ailleurs,  l'extrémité  débouchante  compor- 
te  un  filetage  externe  de  raccordement  et  la  vanne  corn-  15 
porte  un  joint  d'étanchéité  de  chaque  côté  du  manchon 
serré  lors  du  vissage  du  filetage  externe  entre  la  cana- 
lisation  de  l'appareil  et  l'épaulement  lors  du  vissage  du 
filetage  externe.  En  variante,  le  manchon  est  serré  par 
un  écrou  vissé  sur  le  filetage  externe.  20 
[0022]  Selon  l'invention,  le  filetage  externe  et  l'extré- 
mité  débouchante  s'étendent  axialement  dans  la  même 
direction  que  l'axe  de  translation  de  l'obturateur. 
[0023]  Par  ailleurs,  selon  l'invention,  chaque  orifice 
de  la  portion  cylindrique  est  en  communication  avec  le  25 
diaphragme  du  côté  opposé  à  l'obturateur,  et  le 
diaphragme  comporte  au  moins  un  transfert  longitudinal 
mettant  en  communication  la  chambre  du  corps  de  van- 
ne  comportant  l'obturateur  avec  l'extrémité  débou- 
chante  du  corps  de  vanne.  30 
[0024]  L'invention  concerne  également  une  installa- 
tion  de  chauffage  central  comprenant  au  moins  une  ca- 
nalisation  et  au  moins  un  appareil  sanitaire  ou  de  chauf- 
fage  reliés  à  la  canalisation  par  une  vanne  notamment 
en  parallèle  -.  La  vanne  est  une  vanne  selon  l'invention  35 
et  la  canalisation  peut  être  en  matière  plastique  semi- 
rigide  exempte  de  raccordement  dans  le  sol  ou  dans  les 
murs. 
[0025]  Plus  particulièrement,  l'invention  concerne 
une  installation  de  chauffage  central  comprenant  une  40 
canalisation  d'alimentation  en  provenance  d'une  chauf- 
ferie  et  une  canalisation  de  retour  à  la  chaufferie,  et  au 
moins  un  radiateur  muni  d'au  moins  une  vanne  selon 
l'invention.  De  préférence,  chaque  radiateur  comporte 
une  vanne  d'alimentation  selon  l'invention.  Par  exemple  45 
et  selon  l'invention,  chaque  radiateur  est  relié  à  la  ca- 
nalisation  d'alimentation  en  parallèle  par  une  vanne 
d'alimentation  à  deux  tubes  de  raccordement  à  l'excep- 
tion  du  dernier  radiateur  -  c'est-à-dire  de  celui  qui  est  le 
plus  en  aval  -  ,  qui  comporte  une  vanne  d'alimentation  so 
à  un  tube  de  raccordement.  Les  sorties  des  radiateurs 
sont  reliées  entre  elles  en  parallèle,  la  sortie  du  dernier 
radiateur  étant  reliée  à  la  canalisation  de  retour  à  la 
chaufferie.  La  sortie  d'au  moins  un  radiateur  est  équipée 
d'une  vanne  de  sortie  selon  l'invention.  Ainsi,  dans  un  55 
mode  de  réalisation  et  selon  l'invention,  chaque  radia- 
teur  comporte  une  vanne  d'alimentation  équipée  d'un 
dispositif  thermostatique  de  commande,  et  une  vanne 

de  sortie  équipée  d'un  dispositif  manuel  de  commande. 
[0026]  L'invention  concerne  également  un  radiateur 
d'installation  de  chauffage  central  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  vanne  d'alimentation  et/ou  une  vanne  de 
sortie  selon  l'invention.  La  vanne  d'alimentation  est 
équipée  d'un  dispositif  thermostatique  de  commande, 
alors  que  la  vanne  de  sortie  est  équipée  d'un  dispositif 
manuel  de  commande. 
[0027]  L'invention  concerne  également  une  vanne, 
une  installation  de  chauffage  central  et  un  radiateur 
comportant  en  combinaison  tout  ou  partie  des  caracté- 
ristiques  mentionnées  ci-dessus  ou  ci-après. 
[0028]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  la  lecture  de  la  description  suivante 
qui  se  réfère  aux  figures  annexées  dans  lesquelles  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  par  un  plan  axial 
horizontal  d'une  vanne  d'alimentation  thermostati- 
que  selon  l'invention  montée  sur  un  radiateur  selon 
l'invention  d'une  installation  de  chauffage  central 
selon  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  ll-ll 
de  la  figure  1  . 
La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  III- 
III  de  la  figure  1  . 
La  figure  4  est  une  vue  schématique  d'une  installa- 
tion  de  chauffage  central  selon  l'invention. 

[0029]  La  figure  1  représente  une  vanne  thermostati- 
que  1  d'alimentation  d'un  radiateur  selon  l'invention  qui 
comprend  un  corps  de  vanne  2,  et  un  obturateur  interne 
4  commandé  pour  obturer  ou  ouvrir  le  corps  de  vanne 
2.  Le  corps  de  vanne  2  comporte  une  portion  cylindrique 
3  munie  de  deux  orifices  5  débouchant  à  la  surface  ex- 
térieure  23  de  la  portion  cylindrique  3  et  communiquant 
avec  l'obturateur  4.  Un  manchon  6  de  raccord,  de  forme 
globalement  torique,  entoure  la  portion  cylindrique  3  et 
définit  une  chambre  de  circulation  7  périphérique  annu- 
laire  autour  de  la  portion  cylindrique  3  et  de  ses  orifices 
5.  Cette  chambre  de  circulation  7  périphérique  annulaire 
met  en  communication  chaque  orifice  5  de  la  portion  cy- 
lindrique  3  avec  au  moins  un  orifice  8  du  manchon  6. 
[0030]  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la 
figure  1,  le  corps  de  vanne  2  comporte  un  diaphragme 
9  interne  et  l'obturateur  4  est  commandé  en  translation 
axiale  par  rapport  au  corps  de  vanne  2  pour  venir  au 
contact  du  diaphragme  9  interne  et  l'obturer  ou  pour  s'en 
écarter  et  l'ouvrir.  L'obturateur  4  est  monté  sur  un  arbre 
axial  24  d'obturateur  lui-même  monté  sur  un  support  1  0 
d'obturateur  associé  à  une  extrémité  libre  11  du  corps 
de  vanne  2.  La  portion  cylindrique  3  du  corps  de  vanne 
2  s'étend  d'un  côté  et  au  delà  du  diaphragme  9,  et  les 
orifices  5  communiquent  avec  le  diaphragme  9  du  côté 
opposé  à  l'obturateur  4. 
[0031]  Le  support  10  d'obturateur  est  vissé  dans  un 
taraudage  12  interne  ménagé  à  l'extrémité  11  du  corps 
de  vanne  2.  Ce  support  10  d'obturateur  guide  l'arbre 
d'obturateur  24  en  translation  axiale  en  le  rappelant 
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dans  sa  position  écartée  du  diaphragme  9,  et  porte  un 
dispositif  de  commande  thermostatique  25  connu  en  lui- 
même  et  représenté  uniquement  partiellement  et  sché- 
matiquement  sur  la  figure  1  . 
[0032]  L'arbre  24  d'obturateur  coulisse  en  translation 
axiale  selon  un  axe  20  de  translation  qui  est  confondu 
avec  l'axe  central  du  diaphragme  9,  lui-même  confondu 
avec  l'axe  central  du  corps  de  vanne  2  et  de  la  portion 
cylindrique  3.  Les  orifices  5  débouchant  de  la  portion 
cylindrique  3  sont  constitués  dans  le  mode  de  réalisa- 
tion  de  la  figure  1  d'un  perçage  radial  26  traversant  la 
portion  cylindrique  3  de  part  en  part  pour  communiquer 
avec  un  alésage  axial  27  s'étendant  du  côté  de  l'obtu- 
rateur  4  pour  former  l'ouverture  du  diaphragme  9.  Ainsi, 
chaque  orifice  5  de  la  portion  cylindrique  3  est  en  com- 
munication  avec  le  diaphragme  9  du  côté  opposé  à  l'ob- 
turateur  4. 
[0033]  Le  corps  de  vanne  2  comporte  une  extrémité 
14  débouchante  d'écoulement  ou  de  raccordement  à 
l'appareil  ou  à  une  canalisation  15  du  radiateur  ou  de 
l'appareil,  et  la  portion  cylindrique  3  s'étend  entre  cette 
extrémité  1  4  débouchante  et  un  épaulement  1  6  externe 
périphérique  contre  lequel  le  manchon  6  vient  en  appui 
axialement. 
[0034]  L'obturateur  4  s'étend  et  se  déplace  dans  une 
chambre  22  d'obturateur  ménagée  dans  le  corps  de 
vanne  2.  Cette  chambre  22  est  délimitée  à  l'extrémité 
11  du  corps  de  vanne  2  opposée  à  l'extrémité  débou- 
chante  1  4  entre  le  diaphragme  9  et  l'extrémité  29  filetée 
du  support  d'obturateur  10  engagé  dans  le  taraudage 
12  du  corps  de  vanne  2.  Et  le  diaphragme  9  comporte 
au  moins  un  transfert  28  -  notamment  deux  transferts 
28a,  28b  symétriques  l'un  de  l'autre  par  rapport  à  l'axe 
20  -  longitudinal  mettant  en  communication  la  chambre 
22  d'obturateur  avec  l'extrémité  débouchante  14  du 
corps  de  vanne  2. 
[0035]  L'extrémité  14  débouchante  du  corps  de  vanne 
comporte  un  filetage  externe  17  de  raccordement  à  la 
canalisation  1  5  solidaire  de  l'appareil  (ou  à  l'appareil  lui- 
même  directement),  et  la  vanne  1  comporte  un  joint 
d'étanchéité  18  interposé  entre  le  manchon  6  et  la  ca- 
nalisation  15  de  l'appareil  (ou  l'appareil),  et  un  joint 
d'étanchéité  19  interposé  entre  le  manchon  6  et  l'épau- 
lement,  le  manchon  6  et  les  joints  18,  19  étant  serrés 
entre  la  canalisation  15  de  l'appareil  (ou  l'appareil)  et 
l'épaulement  lors  du  vissage  du  filetage  externe  1  7  dans 
le  taraudage  de  la  canalisation  15  (ou  de  l'appareil).  Le 
filetage  externe  1  7  et  l'extrémité  débouchante  1  4  s'éten- 
dent  axialement  dans  la  même  direction  que  l'axe  20  de 
translation  de  l'obturateur  4. 
[0036]  Comme  on  le  voit  sur  la  figure  3  les  transferts 
28a,  28b  longitudinaux  s'étendent  de  chaque  côté  du 
perçage  radial  26  et  de  l'alésage  axial  27  dans  la  portion 
cylindrique  3  pour  mettre  en  communication  la  chambre 
22  d'obturateur  avec  un  alésage  débouchant  31  de  l'ex- 
trémité  14  débouchante  du  corps  de  vanne  2.  Cet  alé- 
sage  31  est  obturé  par  une  paroi  transversale  49  du 
corps  de  vanne  qui  sépare  l'alésage  31  du  perçage  ra- 

dial  26  et  de  l'alésage  axial  27,  les  transferts  28a,  28b 
débouchant  latéralement  au  niveau  de  cette  paroi  49. 
Sur  les  figures  1  ,  2  et  3  le  cheminement  de  l'eau  a  été 
représenté  par  des  flèches.  Sur  la  figure  1  ,  l'obturateur 

s  4  est  en  position  d'obturation  alors  que  sur  la  figure  2, 
il  a  été  représenté  en  position  écartée  du  diaphragme 
9,  le  corps  de  vanne  2  étant  ouvert. 
[0037]  Le  manchon  6  est  de  forme  globalement  tori- 
que  dont  la  section  de  génération  du  tore  est  en  forme 

10  de  U  dont  l'ouverture  est  orientée  vers  l'axe  20.  Ainsi, 
l'âme  32  du  U  définit  une  paroi  cylindrique  externe  du 
manchon  6  écartée  de  la  surface  extérieure  23  de  la  por- 
tion  cylindrique  3,  et  les  ailes  33  du  U  s'étendent  radia- 
lement  pour  former  des  couronnes  dont  le  bord  interne 

15  correspondant  à  l'extrémité  de  l'aile  33  vient  au  contact 
de  la  surface  extérieure  23  de  la  portion  cylindrique  3. 
La  chambre  de  circulation  7  est  ainsi  ménagée  entre  la 
surface  extérieure  23  de  la  portion  cylindrique  3,  les 
ailes  33  et  l'âme  32  du  manchon  6.  Dès  lors,  l'eau  peut 

20  librement  circuler  autour  de  la  portion  cylindrique  3  dans 
la  chambre  7  de  circulation. 
[0038]  Chaque  orifice  8  du  manchon  6  met  la  cham- 
bre  de  circulation  7  en  communication  avec  au  moins 
un  tube  1  3  de  raccordement  -  notamment  avec  deux  tu- 

25  bes  de  raccordement  13a,  13b  -  destiné  à  être  relié  à 
une  canalisation  d'une  installation  de  chauffage  central. 
Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les  figures 
et  selon  l'invention,  chaque  tube  de  raccordement  13 
est  coudé  dans  la  direction  axiale  du  corps  de  vanne  2, 

30  c'est-à-dire  pour  s'étendre  parallèlement  à  l'axe  20  et  à 
l'extrémité  14  débouchante  du  corps  de  vanne  2.  Ega- 
lement,  dans  les  modes  de  réalisation  représentés  et 
selon  l'invention,  le  manchon  6  comporte  avantageuse- 
ment  deux  orifices  8a,  8b,  communiquant  avec  la  cham- 

35  bre  7  de  circulation  et  deux  tubes  de  raccordement  1  3a, 
13b  de  façon  à  pouvoir  raccorder  directement  le  man- 
chon  6  et  la  vanne  selon  l'invention  en  parallèle  à  la  ca- 
nalisation  de  l'installation  de  chauffage  qui  entre  dans 
la  vanne  par  l'un  1  3a  des  tubes  de  raccordement  et  sort 

40  de  la  vanne  par  l'autre  1  3b  des  tubes  de  raccordement. 
Bien  évidemment,  le  manchon  6  peut  ne  comporter 
qu'un  seul  tube  13  de  raccordement,  notamment  dans 
le  cas  où  la  vanne  est  destinée  à  être  montée  à  l'extré- 
mité  d'une  canalisation.  La  vanne  thermostatique  1  re- 

45  présentée  sur  les  figures  1  à  3  est  une  vanne  d'alimen- 
tation,  c'est-à-dire  que  l'eau  arrive  dans  la  vanne  par 
l'un  13a  des  tubes  de  raccordement,  et  s'en  échappe 
par  l'autre  tube  13b  de  raccordement  et  par  l'extrémité 
1  4  débouchante  si  l'obturateur  4  est  en  position  d'ouver- 

50  ture.  Ainsi,  le  débit  d'eau  dans  le  tube  de  raccordement 
de  sortie  13b  est  égal  au  débit  d'eau  dans  le  tube  de 
raccordement  d'entrée  13a  diminué  du  débit  d'eau  en- 
trant  dans  l'appareil  par  l'extrémité  14  débouchante.  La 
vanne  1  thermostatique  est  extrêmement  compacte, 

55  permet  de  laisser  le  dispositif  25  thermostatique  en  po- 
sition  parfaitement  horizontale,  parallèle  au  mur  34  re- 
présenté  sur  la  figure  1  et  peut  être  installée  instanta- 
nément  sur  la  canalisation  15  de  l'appareil  lui-même  ou 

4 
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sur  l'appareil  par  simple  vissage.  L'extrémité  des  tubes 
13  de  raccordement  coudés  comporte  également  un  fi- 
letage  de  raccordement  à  la  canalisation  de  l'installa- 
tion.  Les  tubes  de  raccordement  13  coudés  peuvent 
s'étendre  dans  l'espace  compris  entre  le  radiateur  et  le 
mur  34.  Le  manchon  6  peut  être  tourné  autour  de  l'axe 
20  dans  la  position  adéquate  pour  le  raccordement  des 
tubes  13  de  raccordement  à  la  canalisation  de  l'instal- 
lation  avant  le  serrage  de  la  vanne  sur  l'appareil. 
[0039]  Le  corps  de  vanne  2  est  constitué  d'une  pièce 
d'un  seul  tenant  recevant  le  support  d'obturateur  10  et 
le  manchon  6.  La  vanne  1  est  donc  essentiellement 
constituée  de  trois  pièces  et  des  joints  18,  19.  Un  joint 
35  est  également  interposé  entre  le  support  d'obturateur 
10  et  le  corps  de  vanne  2. 
[0040]  Bien  évidemment,  les  tubes  de  raccordement 
1  3  ne  sont  pas  nécessairement  coudés  et  peuvent  être 
simplement  constitués  des  filetages  de  raccordement  à 
la  canalisation  de  l'installation  s'étendant  dans  un  plan 
radial. 
[0041]  Dans  les  vannes  1  et  36  représentées  sur  les 
figures,  la  pression  d'eau  sur  l'obturateur  4  tend  à  ouvrir 
spontanément  cet  obturateur  4.  Cela  est  en  effet  indis- 
pensable  dans  les  vannes  thermostatiques  dont  l'obtu- 
rateur  4  est  rappelé  en  position  d'ouverture  par  un  res- 
sort  afin  d'éviter  que  l'obturateur  4  ne  colle  au  diaphrag- 
me  9. 
[0042]  Une  vanne  selon  l'invention  peut  également 
comporter  plusieurs  portions  cylindriques  3  et  plusieurs 
manchons  6,  voire  même  plusieurs  obturateurs  4  selon 
les  types  de  raccordement  souhaités. 
[0043]  La  figure  4  représente  un  exemple  de  réalisa- 
tion  d'une  installation  de  chauffage  central  selon  l'inven- 
tion  qui  comprend  au  moins  une  canalisation  43,  44  et 
au  moins  un  appareil  45  relié  à  la  canalisation  43,  44 
par  une  vanne  1  ou  36  selon  l'invention.  La  canalisation 
43,  44  d'une  telle  installation  selon  l'invention  peut  être 
en  matière  plastique  semi-rigide  -  notamment  en  PVC 
réticulé  -  et  être  exempte  de  raccordement  encastré 
dans  le  sol  46  ou  dans  les  murs  34,  le  raccordement  de 
la  vanne  en  parallèle  à  la  canalisation  s'effectuant  direc- 
tement  sur  la  vanne  elle-même  qui  comporte  deux  tubes 
de  raccordement  13a,  13b.  L'installation  de  chauffage 
central  de  la  figure  5  comprend  une  canalisation  d'ali- 
mentation  43  en  provenance  d'une  chaufferie  ou  d'une 
nourrice  47  et  une  canalisation  de  retour  44  à  la  chauf- 
ferie  ou  à  la  nourrice  47,  et  au  moins  un  radiateur  45 
muni  d'au  moins  une  vanne  1  ou  36  selon  l'invention. 
En  particulier,  chaque  radiateur  45  comporte  une  vanne 
d'alimentation  1  ou  36  selon  l'invention. 
[0044]  Chaque  radiateur  45  est  relié  à  la  canalisation 
d'alimentation  43  en  parallèle  par  une  vanne  d'alimen- 
tation  1  à  deux  tubes  de  raccordement  13a,  13b  à  l'ex- 
ception  du  dernier  radiateur  45c  -  c'est-à-dire  du  radia- 
teur  le  plus  en  aval  sur  la  canalisation  d'alimentation  43 
-  qui  comporte  une  vanne  d'alimentation  1  ayant  unique- 
ment  un  tube  de  raccordement  1  3.  En  effet,  pour  le  der- 
nier  radiateur  45c,  l'intégralité  du  débit  d'eau  arrivant 

dans  le  tube  de  raccordement  1  3  doit  passer  à  l'intérieur 
du  radiateur  45c  jusqu'à  sa  sortie  48c. 
[0045]  Ainsi,  la  canalisation  d'alimentation  comprend 
une  première  portion  43a  reliant  la  nourrice  47  à  la  van- 

5  ne  thermostatique  1a  du  premier  radiateur  45a.  Cette 
canalisation  43a  est  raccordée  au  tube  de  raccorde- 
ment  13a  d'entrée  de  la  vanne  1a.  L'extrémité  débou- 
chante  de  cette  vanne  1a  est  connectée  à  la  canalisa- 
tion  1  5a  du  premier  radiateur  45a.  Le  tube  de  raccorde- 

10  ment  1  3b  de  sortie  est  relié  à  une  portion  intermédiaire 
43b  de  la  canalisation  d'alimentation  qui  relie  continû- 
ment  et  sans  raccord  cette  vanne  d'alimentation  1a  à  la 
vanne  d'alimentation  1b  d'un  radiateur  intermédiaire 
45b.  La  canalisation  intermédiaire  43b  en  provenance 

15  du  premier  radiateur  45a  est  donc  reliée  au  tube  de  rac- 
cordement  1  3a  d'entrée  de  la  vanne  thermostatique  1  b. 
Une  autre  canalisation  intermédiaire  d'alimentation  43b 
est  reliée  au  tube  de  raccordement  1  3b  de  sortie  de  cet- 
te  vanne  1b  pour  relier  ce  radiateur  45b  à  un  radiateur 

20  subséquent  intermédiaire  45b.  La  vanne  1  b  d'alimenta- 
tion  d'un  radiateur  intermédiaire  45b  a  son  extrémité  dé- 
bouchante  1  4  connectée  à  la  canalisation  1  5b  du  radia- 
teur.  Le  dernier  radiateur  45c  est  relié  au  radiateur  in- 
termédiaire  45b  immédiatement  en  amont  par  une  der- 

25  nière  portion  43c  de  la  canalisation  d'alimentation  43  qui 
est  connectée  au  tube  de  raccordement  1  3  de  la  vanne 
1  c  de  ce  dernier  radiateur  45c.  L'extrémité  débouchante 
14  de  cette  vanne  1c  communique  avec  la  canalisation 
15c  de  ce  dernier  radiateur  45c. 

30  [0046]  Selon  l'invention,  les  sorties  48  des  radiateurs 
45  sont  reliées  entre  elles  en  parallèle,  la  sortie  48c  du 
dernier  radiateur  45c  étant  reliée  à  la  canalisation  de 
retour  44  jusqu'à  la  nourrice  47.  Pour  ce  faire,  on  peut 
utiliser  une  vanne  de  sortie  36  à  commande  manuelle 

35  telle  que  représentée  sur  la  figure  4.  Ainsi,  dans  une 
installation  selon  l'invention  la  sortie  48  d'au  moins  un 
radiateur  45  est  équipée  d'une  vanne  de  sortie  selon 
l'invention.  La  première  vanne  de  sortie  36a  reliée  à  la 
sortie  48a  du  premier  radiateur  45a,  comporte  un  seul 

40  tube  de  raccordement  13  qui  est  relié  à  une  première 
portion  44a  de  la  canalisation  de  retour.  Cette  première 
portion  44a  est  reliée  au  tube  de  raccordement  13a 
d'entrée  d'une  vanne  de  sortie  36b  d'un  radiateur  inter- 
médiaire  45b.  La  sortie  48b  de  la  canalisation  15b  du 

45  radiateur  intermédiaire  45b  est  reliée  à  l'extrémité  de  la 
vanne  36b,  et  le  tube  de  raccordement  1  3b  de  sortie  de 
cette  vanne  36b  est  relié  à  une  portion  intermédiaire  44b 
de  la  canalisation  de  retour,  et  ainsi  de  suite  jusqu'à  der- 
nier  radiateur  45c  dont  la  vanne  de  sortie  36c  est  reliée 

50  à  la  sortie  48c  et  a  son  tube  de  raccordement  de  sortie 
1  3b  relié  à  la  dernière  portion  44c  de  la  canalisation  de 
retour  jusqu'à  la  nourrice  47.  Ainsi,  dans  une  installation 
selon  l'invention,  chaque  radiateur  comporte  une  vanne 
d'alimentation  1  équipée  d'un  dispositif  thermostatique 

55  de  commande  25  et  une  vanne  de  sortie  36  équipée  d'un 
dispositif  manuel  de  commande  37.  Chaque  portion  de 
canalisation  peut  être  constituée  en  matière  plastique 
semi-rigide  telle  que  du  PVC  réticulé  et  aucun  raccor- 
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dément  encastré  n'est  nécessaire  dans  les  murs  ou 
dans  le  sol,  tous  les  raccordements  étant  réalisés  sur 
les  vannes  1  ou  36.  Les  manchons  6  des  vannes  per- 
mettent  de  faciliter  grandement  l'installation  et  la  pose 
des  radiateurs  en  faisant  varier  légèrement  l'orientation  s 
des  tubes  de  raccordement  13. 
[0047]  L'invention  concerne  également  un  radiateur 
45  d'installation  de  chauffage  central  qui  comporte  une 
vanne  d'alimentation  1  et/ou  une  vanne  de  sortie  36  se- 
lon  l'invention.  10 

vanne  (2,  38). 

3.  Vanne  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en  ce 
que  le  support  (1  0,  40)  est  vissé  dans  un  taraudage 
(12)  interne  du  corps  de  vanne  (2,  38). 

4.  Vanne  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisée  en  ce  que  chaque  tube  de  raccordement 
(1  3)  est  coudé  dans  la  direction  axiale  du  corps  de 
vanne  (2,  38). 

Revendications 

1.  Vanne  pour  une  installation  de  chauffage,  compre-  15 
nant  un  corps  de  vanne  (2)  et  un  obturateur  (4)  in- 
terne  disposé  dans  une  chambre  (22)  du  corps  de  6. 
vanne  (2)  et  commandé  pour  obturer  ou  ouvrir  ce 
corps  (2,  38)  ;  le  corps  (2)  comportant  au  moins  une 
portion  cylindrique  (3)  munie  d'au  moins  un  orifice  20 
(5)  débouchant  à  la  surface  extérieure  (23)  de  la 
portion  cylindrique  (3)  et  communiquant  avec  l'ob- 
turateur  (4)  ;  la  vanne  comportant  en  outre  un  man- 
chon  (6)  entourant  la  portion  cylindrique  (3),  et  au 
moins  un  orifice  (8)  communiquant  d'une  part  avec  25 
chaque  orifice  (5)  de  la  portion  cylindrique  (3),  et  7. 
d'autre  part  avec  au  moins  un  tube  de  raccordement 
(13)  destiné  à  être  relié  à  une  canalisation  de  l'ins- 
tallation  de  chauffage  central  ; 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  de  vanne  (2)  corn-  30 
porte  un  diaphragme  interne  (9)  dans  lequel  est  mé- 
nagé  chaque  orifice  (5)  en  communication  avec  un 
alésage  axial  (27)  du  diaphragme  (9)  ouvert  du  côté 
de  l'obturateur  (4),  ainsi  qu'au  moins  un  transfert  8. 
(28)  longitudinal  du  diaphragme  (9)  mettant  en  35 
communication  la  chambre  (22)  du  corps  (2)  avec 
une  extrémité  débouchante  (14)  du  corps  (2),  de 
sorte  que  l'eau  peut  librement  circuler  autour  de  la 
portion  cylindrique  (3)  en  passant  par  les  orifices 
(5)  pour  aboutir  dans  la  chambre  (7)  ;  40  9. 

l'obturateur  (4,  39)  étant  commandé  en  trans- 
lation  axiale  par  rapport  au  corps  de  vanne  (2)  pour 
venir  au  contact  du  diaphragme  (9)  interne  et  obtu- 
rer  l'alésage  axial  (27),  ou  pour  s'en  écarter  et 
l'ouvrir.  45 

2.  Vanne  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  que  le  manchon  (6)  comporte  au  moins  un  ori- 
fice  (8)  communiquant  d'une  part  avec  chaque  ori- 
fice  (5)  de  la  portion  cylindrique  (3),  et  d'autre  part  so  10, 
avec  au  moins  un  tube  de  raccordement  (13)  des- 
tiné  à  être  relié  à  une  canalisation  d'une  installation 
de  chauffage  central,  exempte  de  raccordement 
dans  le  sol  ou  les  murs,  tandis  que  la  portion  cylin- 
drique  (3)  du  corps  de  vanne  (2,  38)  s'étend  d'un  55 
côté  et  au-delà  du  diaphragme  (9,  41)  et  l'obturateur  11. 
(4,  39)  est  monté  sur  un  support  (10,  40)  d'obtura- 
teur  associé  à  une  extrémité  libre  (11)  du  corps  de 

Vanne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  le  manchon  (6)  com- 
porte  deux  orifices  (8a,  8b)  et  deux  tubes  de  raccor- 
dement  (13a,  13b). 

Vanne  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  corps  de  vanne  (2,  38)  compor- 
te  une  extrémité  (14)  débouchante  d'écoulement  ou 
de  raccordement  à  une  canalisation  d'un  appareil 
ou  à  un  appareil  et  en  ce  que  la  portion  cylindrique 
(3)  s'étend  entre  cette  extrémité  (14)  débouchante 
et  un  épaulement  (16)  externe  périphérique  contre 
lequel  le  manchon  (6)  vient  en  appui. 

Vanne  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en  ce 
que  l'extrémité  (14)  débouchante  comporte  un  file- 
tage  externe  (17)  de  raccordement  et  en  ce  qu'elle 
comporte  un  joint  d'étanchéité  (18,  19)  de  chaque 
côté  du  manchon  (6)  serré  entre  la  canalisation  de 
l'appareil  ou  l'appareil  et  l'épaulement  (16)  lors  du 
vissage  du  filetage  externe  (17). 

Vanne  selon  la  revendication  7,  caractérisée  en  ce 
que  le  filetage  externe  (17)  et  l'extrémité  débou- 
chante  (14)  s'étendent  axialement  dans  la  même  di- 
rection  que  l'axe  (20)  de  translation  de  l'obturateur 
(4,  39). 

Vanne  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  carac- 
térisée  en  ce  que  chaque  orifice  (5)  de  la  portion 
cylindrique  (3)  est  en  communication  avec  le 
diaphragme  (9)  du  côté  opposé  à  l'obturateur  (4)  et 
en  ce  que  le  diaphragme  (9)  comporte  au  moins  un 
transfert  (28)  longitudinal  mettant  en  communica- 
tion  la  chambre  (23)  du  corps  de  vanne  (2)  compor- 
tant  l'obturateur  (4)  avec  l'extrémité  débouchante 
(14)  du  corps  de  vanne  (2). 

Installation  de  chauffage  central  comprenant  au 
moins  une  canalisation  (43,  44)  et  au  moins  un  ap- 
pareil  (45)  de  chauffage  relié  à  la  canalisation  (43, 
44)  par  une  vanne  (1,  36)  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  9. 

Installation  selon  la  revendication  10,  caractérisée 
en  ce  que  la  canalisation  est  en  matière  plastique 
semi-rigide  exempte  de  raccordement  dans  le  sol 
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ou  les  murs. 

12.  Installation  de  chauffage  central  comprenant  une 
canalisation  d'alimentation  (43)  en  provenance 
d'une  chaufferie  et  une  canalisation  de  retour  (44)  s 
à  la  chaufferie,  et  au  moins  un  radiateur  (45)  muni 
d'au  moins  une  vanne  (1  ;  36)  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  9. 

13.  Installation  selon  la  revendication  12,  caractérisée  10 
en  ce  que  chaque  radiateur  comporte  une  vanne 
d'alimentation  (1  ;  36)  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  9. 

14.  Installation  selon  l'une  des  revendications  12  et  13,  15 
caractérisée  en  ce  que  chaque  radiateur  (45)  est 
relié  à  la  canalisation  d'alimentation  (43)  en  paral- 
lèle  par  une  vanne  d'alimentation  (1  )  à  deux  tubes 
de  raccordement  (1  3a,  1  3b)  à  l'exception  du  dernier 
radiateur  (45c)  qui  comporte  une  vanne  d'alimenta-  20 
tion  (1)  à  un  tube  de  raccordement  (13). 

15.  Installation  selon  l'une  des  revendications  12  à  14, 
caractérisée  en  ce  que  les  sorties  (48)  des  radia- 
teurs  (45)  sont  reliées  entre  elles  en  parallèle,  la  25 
sortie  (48c)  du  dernier  radiateur  (45c)  étant  reliée  à 
la  canalisation  de  retour  (44). 

19.  Radiateur  selon  la  revendication  18,  caractérisé  en 
ce  que  la  vanne  d'alimentation  (1  )  est  équipée  d'un 
dispositif  thermostatique  de  commande  (25)  et  en 
ce  que  la  vanne  de  sortie  (36)  est  équipée  d'un  dis- 
positif  manuel  de  commande  (37). 

Patentansprûche 

1.  Ventil  fur  eine  Heizungsanlage,  das  ein  Ventilge- 
hàuse  (2)  und  ein  in  einer  Kammer  (22)  des  Ventil- 
gehàuses  (2)  angeordnetes  inneres  Ventilver- 
schlussglied  (4)  aufweist,  das  im  Sinne  eines  Ôff- 
nens  und  SchlieBens  des  Ventils  (2,38)  zu  steuern 

ist,  wobei  das  Gehàuse  (2)  wenigstens  einen  zylin- 
drischen  Abschnitt  (3)  aufweist,  der  mit  wenigstens 
einer  Ôffnung  (5)  versehen  ist,  die  an  der  AuBen- 
umfangsflàche  (23)  des  zylindrischen  Teils  (3)  mûn- 
det  und  die  mit  dem  Absperrglied  (49  in  Verbindung 
steht;  und  zu  dem  Ventil  ferner  eine  Manschette  (6), 
die  den  zylindrischen  Teil  umgibt,  und  wenigstens 
eine  Ôffnung  (8)  gehôren,  die  einerseits  mit  der  Ôff- 
nung  (5)  des  zylindrischen  Abschnittes  (3)  und  an- 
dererseits  mit  wenigstens  einem  Anschlussrohr 
(13)  strômungsmàBig  in  Verbindung  steht,  das  da- 
zu  vorgesehen  ist,  an  einem  Rohrsystem  einer  Zen- 
tralheizungsanlage  angeschlossen  zu  werden,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  das  Ventilgehàuse  (2) 
eine  innere  Blende  (9)  enthàlt,  in  der  aile  Ôffnungen 
(5)  vorgesehen  sind,  die  mit  einer  axialen  Bohrung 
(27)  der  Blende  strômungsmàBig  in  Verbindung  ste- 
hen,  die  in  Richtung  auf  das  VerschluBglied  (4)  of- 
fen  ist,  ebenso  wie  wenigstens  ein  Làngskanal  (28) 
der  Blende  (9)  aufweist,  der  die  Kammer  (22)  des 
Gehàuses  (2)  mit  einem  Auslassanschluss  (14)  des 
Gehàuses  (2)  strômungsmàBig  verbindet,  in  der 
Weise,  dass  das  Wasser,  frei  um  den  zylindrischen 
Teil  (3)  zirkulieren  kann,  indem  es  die  Ôffnungen  (5) 
passiert,  um  in  die  Kammer  (7)  einzumûnden;  und 

dass  das  Ventilverschlussglied  (4,  39)  bezûg- 
lich  des  Ventilgehàuses  (2)  axial  bewegbar  ist,  um 
mit  der  inneren  Blende  (9)  in  Berûhrung  zu  kommen 
und  die  Axialbohrung  (27)  zu  verschlieBen  oder  um 
sich  von  dieser  zu  entfernen  und  dièse  frei  zu  ge- 
ben. 

5.  Ventil  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  4,  dadurch 

16.  Installation  selon  I  une  des  revendications  12  a  15, 
caractérisée  en  ce  que  la  sortie  (48)  d'au  moins  un  30 
radiateur  (45)  est  équipée  d'une  vanne  de  sortie 
(36)  selon  l'une  des  revendications  1  à  9. 

17.  Installation  selon  l'une  des  revendications  12  à  16, 
caractérisée  en  ce  que  chaque  radiateur  comporte  35 
une  vanne  d'alimentation  (1  )  équipée  d'un  dispositif 
thermostatique  de  commande  (25)  et  une  vanne  de 
sortie  (36)  équipée  d'un  dispositif  manuel  de  com- 
mande  (37). 

40 
18.  Radiateur  d'installation  de  chauffage  central,  carac- 

térisé  en  ce  qu'il  comporte  une  vanne  d'alimentation 
(1)  selon  l'une  des  revendications  1  à  9. 

19.  Radiateur  selon  la  revendication  18.  caractérisé  en  45 

50 

2.  Ventil  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  die  Manschette  (6)  wenigstens  eine  Ôffnung 
(8)  aufweist,  die  einerseits  mit  allen  Ôffnungen  (5) 
des  zylindrischen  Abschnittes  (3)  und  andererseits 
mit  wenigstens  einem  Anschlussrohr  (13)  strô- 
mungsmàOig  in  Verbindung  steht,  das  dazu  vorge- 
sehen  ist,  an  das  Rohrleitungssystem  einer  Zentral- 
heizungsanlage  ohne  Anschlûsse  im  Boden  oder  in 
den  Wànden  angeschlossen  zu  werden,  wohinge- 
gen  sich  der  zylindrische  Teil  (3)  des  Ventilgehàu- 
ses  (2,38)  an  einer  Seite  und  jenseits  der  Membra- 
ne  (9,41)  erstreckt,  und  das  Ventilverschlussglied 
(4,39)  auf  einem  Ventilverschlussgliedhalter 
(10,40)  gelagert  ist,  der  einem  freien  Ende  (11)  des 
Ventilgehàuses  (238)  zugeordnet  ist. 

3.  Ventil  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  der  Halter  (10,40)  in  ein  Innengewinde  (12) 
des  Ventilgehàuses  (2,38)  eingeschraubt  ist. 

4.  Ventil  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  aile  Anschlussrohre  (13)  in 
Richtung  parallel  zu  der  Achse  des  Ventilgehàuses 
(2,38)  umgebogen  sind. 

7 
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gekennzeichnet,  dass  die  Manschette  (6)  zwei  Ôff- 
nungen  (8a,  8b)  sowie  zwei  Anschlussrohre  (13a, 
13b)  aufweist. 

6.  Ventil  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  das  Ventilgehàuse  (2,38)  ei- 
nen  Auslassanschluss  (14)  oder  einen  Anschluss 
fùr  eine  Rohrleitung  eines  Heizkôrpers  oder  einen 
Heizkôrper  aufweist,  und  dass  sich  der  zylindrische 
Abschnitt  (3)  zwischen  diesem  Auslassanschluss 
(14)  und  einer  àuBeren  am  Umfang  gelegenen 
Schulter  (16)  erstreckt,  gegen  die  die  Manschette 
(6)  anliegt. 

7.  Ventil  nach  Anspruch  6,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  der  Auslassanschluss  (1  4)  ein  AuBengewinde 
(17)  zum  Befestigen  aufweist,  und  das  das  Ventil 
an  jeder  Seite  der  Manschette  (6)  eine  Dichtung 
(18,19)  aufweist,  die  zwischen  die  Rohrleitung  des 
Gérâtes  oder  das  Gérât  und  der  Schulter  (16)  beim 
Einschrauben  des  AuBengewindes  (17)  eingefûgt 
wird. 

8.  Ventil  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  das  AuBengewinde  (17)  und  der  Auslassan- 
schluss  (1  4)  sich  axial  in  die  selbe  Richtung  erstrek- 
ken,  wie  die  Bewegungsachse  (20)  des  Ventilver- 
schlussgliedes  (4,39). 

9.  Ventil  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  8,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  aile  Ôffnungen  (5)  des  zylin- 
drischen  Teils  (3)  mit  der  Blende  (9)  auf  der  von  dem 
Ventilverschlussglied  (4)  abliegenden  Seite  strô- 
mungsmàOig  in  Verbindung  stehen,  und  dass  die 
Blende  (9)  wenigstens  einen  Làngskanal  (28)  auf- 
weist,  um  eine  Strômungsverbindung  zwischen  der 
das  Ventilverschlussglied  (4)  enthaltenen  Kammer 
des  Ventilgehàuses  (2)  und  dem  Auslassanschluss 
(14)  des  Ventilgehàuses  (2)  herzustellen. 

10.  Zentralheizungsanlage  mit  wenigstens  einem 
Rohrkreislauf  (43,44)  und  wenigstens  einem  Heiz- 
kôrper,  der  an  den  Rohrkreislauf  (43,44)  ùber  ein 
Ventil  (1  ,36)  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  9  an- 
geschlossen  ist. 

11.  Anlage  nach  Anspruch  10,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dass  der  Rohrkreislauf  ohne  Anschlùsse  im  Bo- 
den  oder  in  den  Wànden  aus  einem  halbstarren 
Kunststoffmaterial  besteht. 

12.  Zentralheizungsanlage,  zu  der  eine  Vorlaufleitung 
(43),  die  von  einer  Wàrmequelle  kommt,  und  eine 
Rùcklaufleitung  (44),  die  zu  der  Wàrmequelle  fùhrt, 
sowie  wenigstens  ein  Radiator  (45)  gehôren,  der 
mit  wenigstens  einem  Ventil  (1  ,  36)  nach  einem  der 
Ansprûche  1  bis  9  versehen  ist. 

13.  Anlage  nach  Anspruch  12,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dass  jeder  Radiator  ein  Vorlaufventil  (1,  36) 
nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  9  aufweist. 

s  14.  Anlage  nach  einem  der  Ansprûche  12  und  13,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  jeder  Radiator  (45) 
parallel  an  eine  Vorlaufleitung  (43)  ùber  ein  Vorlauf- 
ventil  (1  )  mit  zwei  Anschlussrohre  (1  3a,  1  3b)  ange- 
schlossen  ist,  mit  Ausnahme  des  letzen  Radiators 

10  (45),  der  ein  Vorlaufventil  (1  )  mit  einem  Anschluss- 
rohr  (13)  aufweist. 

15.  Anlage  nach  einem  der  Ansprûche  12  bis  14,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  aile  Auslàsse  (48)  aller 

15  Radiatoren  (45)  zueinander  parallel  angeschlossen 
sind,  und  dass  der  Auslass  (48c)  des  letzen  Radia- 
tors  (45c)  an  die  Rùcklaufleitung  (44)  angeschlos- 
sen  ist. 

20  16.  Anlage  nach  einem  der  Ansprûche  12  bis  15,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  der  Auslass  (48)  we- 
nigstens  eines  Radiators  (45)  mit  einem  Rùcklauf- 
ventil  (36)  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  9  ver- 
sehen  ist. 

25 
17.  Anlage  nach  einem  der  Ansprûche  12  bis  16,  da- 

durch  gekennzeichnet,  dass  jeder  Radiator  ein  Vor- 
laufventil  (19  aufweist,  das  mit  einer  thermostati- 
schen  Steuereinrichtung  (25)  versehen  ist,  sowie 

30  mit  einem  Rùcklaufventil  (36),  das  mit  einer  manu- 
ellen  Betàtigungseinrichtung  (37)  versehen  ist. 

18.  Heizkôrper  einer  Zentralheizungsanlage,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  er  ein  Vorlaufventil  (1)  nach 

35  einem  der  Ansprûche  1  bis  9  aufweist. 

19.  Heizkôrper  nach  Anspruch  18,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  das  Vorlaufventil  (1)  mit  einer  ther- 
mostatischen  Steuereinrichtung  (25)  versehen  ist 

40  und  dass  das  Rùcklaufventil  mit  einer  manuellen 
Betàtigungseinrichtung  (37)  versehen  ist. 

Claims 
45 

1.  Valve  for  a  heating  installation,  comprising  a  valve 
body  (2)  and  an  internai  shut-off  élément  (4)  ar- 
ranged  in  a  chamber  (22)  of  the  valve  body  (2)  and 
made  to  shut  off  or  open  this  body  (2,  38);  the  body 

so  (2)  comprising  at  least  one  cylindrical  portion  (3) 
which  has  at  least  one  orifice  (5)  opening  to  the  ex- 
terior  surface  (23)  of  the  cylindrical  portion  (3)  and 
communicating  with  the  shut-off  élément  (4);  the 
valve  further  comprising  a  sleeve  (6)  surrounding 

55  the  cylindrical  portion  (3)  and  at  least  one  orifice  (8) 
communicating  on  the  one  hand  with  each  orifice 
(5)  of  the  cylindrical  portion  (3)  and,  on  the  other 
hand,  with  at  least  one  Connecting  tube  (1  3)  intend- 
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ed  to  be  connected  to  a  pipe  of  the  central  heating 
installation;  characterized  in  that  the  valve  body  (2) 
comprises  an  internai  orifice  plate  (9)  in  which  is 
formed  each  orifice  (5)  in  communication  with  an 
axial  bore  (27)  of  the  orifice  plate  (9)  which  is  open 
on  the  same  side  as  the  shut-off  élément  (4),  togeth- 
er  with  at  least  one  longitudinal  transfer  port  (28) 
through  the  orifice  plate  (9)  placing  the  chamber 
(22)  of  the  body  (2)  in  communication  with  an  open 
end  (14)  of  the  body  (2)  so  that  watercan  flowfreely 
around  the  cylindrical  portion  (3)  by  passing  through 
the  orifices  (5)  to  reach  the  chamber  (7); 

the  shut-off  élément  (4,  39)  being  made  to 
move  in  axial  translation  with  respect  to  the  valve 
body  (2)  to  corne  into  contact  with  the  internai  orifice 
plate  (9)  and  shut  off  the  axial  bore  (27),  or  to  move 
away  therefrom  and  open  it. 

2.  Valve  accordingtoClaim  1  ,  characterized  in  that  the 
sleeve  (6)  comprises  at  least  one  orifice  (8)  com- 
municating,  on  the  one  hand,  with  each  orifice  (5) 
of  the  cylindrical  portion  (3)  and,  on  the  other  hand, 
with  at  least  one  Connecting  tube  (13)  intended  to 
be  connected  to  a  pipe  of  a  central  heating  installa- 
tion  with  no  connection  into  the  floor  or  walls,  while 
the  cylindrical  portion  (3)  of  the  valve  body  (2,  38) 
extends  on  one  side  and  beyond  the  orifice  plate  (9, 
41)  and  the  shut-off  élément  (4,  39)  is  mounted  on 
a  shut-off  élément  support  (10,  40)  associated  with 
a  free  end  (11  )  of  the  valve  body  (2,  38). 

3.  Valve  accordingtoClaim  2,  characterized  in  that  the 
support  (10,  40)  is  screwed  into  an  internai  tapped 
thread  (12)  of  the  valve  body  (2,  38). 

4.  Valve  according  to  one  of  Claims  1  to  3,  character- 
ized  in  that  each  Connecting  tube  (1  3)  is  elbowed  in 
the  axial  direction  of  the  valve  body  (2,  38). 

5.  Valve  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4,  char- 
acterized  in  that  the  sleeve  (6)  comprises  two  ori- 
fices  (8a,  8b)  and  two  Connecting  tubes  (1  3a,  1  3b). 

6.  Valve  according  to  one  of  Claims  1  to  5,  character- 
ized  in  that  the  valve  body  (2,  38)  has  one  open  end 
(14)  for  outflow  or  for  connection  to  a  pipe  of  an  ap- 
pliance  or  to  an  appliance  and  in  that  the  cylindrical 
portion  (3)  extends  between  this  open  end  (14)  and 
a  peripheral  external  shoulder  (16)  against  which 
the  sleeve  (6)  bears. 

7.  Valve  accordingtoClaim  6,  characterized  in  that  the 
open  end  (14)  has  an  external  screw  thread  (1  7)  for 
connection  and  in  that  it  comprises  a  seal  (18,  19) 
on  each  side  of  the  sleeve  (6),  the  seal  being 
clamped  between  the  pipe  of  the  appliance  or  the 
appliance  and  the  shoulder  (16)  when  the  external 
screw  thread  (17)  istightened. 

8.  Valve  according  to  Claim  7,  characterized  in  that  the 
external  screw  thread  (17)  and  the  open  end  (14) 
extend  axially  in  the  same  direction  as  the  axis  (20) 
of  translation  of  the  shut-off  élément  (4,  39). 

5 
9.  Valve  according  to  one  of  Claims  1  to  8,  character- 

ized  in  that  each  orifice  (5)  of  the  cylindrical  portion 
(3)  is  in  communication  with  the  orifice  plate  (9)  on 
the  opposite  side  to  the  shut-off  élément  (4),  and  in 

10  that  the  orifice  plate  (9)  comprises  at  least  one  lon- 
gitudinal  transfer  port  (28)  placing  the  chamber  (23) 
of  the  valve  body  (2)  containing  the  shut-off  élément 
(4)  in  communication  with  the  open  end  (14)  of  the 
valve  body  (2). 

15 
10.  Central  heating  installation  comprising  at  least  one 

pipe  (43,  44)  and  at  least  one  heating  appliance  (45) 
connected  to  the  pipe  (43,  44)  by  a  valve  (1  ,  36) 
according  to  one  of  Claims  1  to  9. 

20 
11.  Installation  according  to  Claim  10,  characterized  in 

that  the  pipe  is  made  of  semi-rigid  plastic  with  no 
connection  into  the  floor  or  walls. 

25  12.  Central  heating  installation  comprising  a  feed  pipe 
(43)  from  a  boiler  and  a  return  pipe  (44)  leading  to 
the  boiler,  and  at  least  one  radiator  (45)  equipped 
with  at  least  one  valve  (1;  36)  according  to  one  of 
Claims  1  to  9. 

30 
13.  Installation  according  to  Claim  12,  characterized  in 

that  each  radiator  comprises  an  inlet  valve  (1;  36) 
according  to  one  of  Claims  1  to  9. 

35  14.  Installation  according  to  eitherof  Claims  12  and  1  3, 
characterized  in  that  each  radiator  (45)  is  connect- 
ed  to  the  feed  pipe  (43)  in  parallel  by  an  inlet  valve 
(1)  with  two  Connecting  tubes  (13a,  13b),  with  the 
exception  of  the  last  radiator  (45c)  which  comprises 

40  an  inlet  valve  (1  )  with  one  Connecting  tube  (1  3). 

15.  Installation  according  to  one  of  Claims  12  to  14, 
characterized  in  that  the  outlets  (48)  of  the  radiators 
(45)  are  connected  up  in  parallel,  the  outlet  (48c)  of 

45  the  last  radiator  (45c)  being  connected  to  the  return 
pipe  (44). 

16.  Installation  according  to  one  of  Claims  12  to  15, 
characterized  in  that  the  outlet  (48)  of  at  least  one 

so  radiator  (45)  is  equipped  with  an  outlet  valve  (36) 
according  to  any  one  of  Claims  1  to  9. 

17.  Installation  according  to  one  of  Claims  12  to  16, 
characterized  in  that  each  radiator  comprises  an  in- 

55  let  valve  (1)  equipped  with  a  thermostatic  control 
device  (25)  and  an  outlet  valve  (36)  equipped  with 
a  manual  control  device  (37). 
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18.  Radiator  for  a  central  heating  installation,  charac- 
terized  in  that  it  comprises  an  inlet  valve  (1  )  accord- 
ing  to  one  of  Claims  1  to  9. 

19.  Radiator  according  to  Claim  18,  characterized  in  s 
that  the  inlet  valve  (1)  is  equipped  with  a  thermo- 
static  control  device  (25),  and  in  that  the  outlet  valve 
(36)  is  equipped  with  a  manual  control  device  (37). 
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